
Province de Québec 
Municipalité de Saint-Valère 
Lundi le 14 janvier 2019 
 
Procès-verbal de la réunion extraordinaire du Conseil municipal, convoquée par écrit et 
tenue lundi le 14 janvier 2019 à la salle municipale, de 19 h à 19 h 05 
 
Sont présents: Madame  Valérie Fortier 

  Messieurs Denis Bergeron 
Guy Dupuis 

   Marcel Larochelle 
   Éric Morissette 

   Yvon Martel 
  
La séance est ouverte à 19 h par le maire monsieur Marc Plante, qui est le président 
de l'assemblée. Monsieur Jocelyn Jutras, directeur général et secrétaire-trésorier, agit 
comme secrétaire de la réunion. 

 
20-2019 Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

Il est proposé par Denis Bergeron et appuyé par Marcel Larochelle que l’ordre du 
jour soit adopté. 

 
 À SAVOIR : 
  

 1. Ouverture de la séance; 

 2. Lecture et adoption de l'ordre du jour; 

3. Promesse d’achat de terrain; 

4. Autorisation pour engager une firme pour dossier argumentaire à la 
C.P.T.A.Q.; 

5. Clôture de la séance. 
  

21-2019 Promesse d’achat de terrain. 
 Il est proposé par Denis Bergeron et appuyé par Éric Morissette que le Conseil 

autorise l’achat d’un terrain de Ferme Jean-Baptiste inc. pour le futur emplacement 
du garage municipal et que Me Julie Bergeron soit nommée pour agir à titre de 
notaire dans le dossier. Le maire monsieur Marc Plante et le directeur général et 
secrétaire-trésorier monsieur Jocelyn Jutras sont autorisés à signer les documents. 
 

22-2019 Autorisation pour engager une firme pour dossier argumentaire à la C.P.T.A.Q. 
Il est proposé par Marcel Larochelle et appuyé par Yvon Martel que le Conseil 
autorise à engager Me Julie Bergeron pour préparer la demande et le dossier 
argumentaire à la C.P.T.A.Q. et autorise le directeur général, monsieur 
Jocelyn Jutras, à signer pour et en son nom, les documents utiles à cet effet. 

  
23-2019 Clôture de la séance. 
 Il est proposé à 19 h 05 par Marcel Larochelle que la séance soit levée. 
 

Le maire a pris connaissance de toutes les résolutions qui précèdent et est en accord. 
En conséquence, il n’exercera pas son droit de veto. 
 
 
 
________________________ 
Marc Plante 
Maire 
 
 
 
________________________  ___________________________ 
Marc Plante    Jocelyn Jutras, secrétaire-trésorier 
Maire et directeur général 

 


